
SOS pour nos EVS / Titularisation des EVS

Les syndicats CGT-éducaction 45, SE-Unsa 45, Sgen-CFDT 45, SNUDI-FO 45, SNUipp-

FSU 45, SUD Education 45/28 réunis en intersyndicale lundi dernier ont organisé une demi-journée

d’information  syndicale  le  mercredi  20  septembre  qui  a  réuni  une centaine  d’enseignant(e)s,
directeur(rice)s et EVS (emploi vie scolaire). 

Nous n’avons pu qu’être  indignés par tous les témoignages montrant  l’absence totale de
respect envers les EVS qui remplissent pourtant tant de missions indispensables dans nos écoles

depuis tant d’années.

Nous dénonçons la suppression massive des contrats aidés  dans l’Education nationale.

Elle  laisse  sans  emploi  des  milliers  de  personnes  engagées  dans  la  vie  des  écoles  et  des

établissements tout en privant le service public d’Education, comme d’autres services publics, de

leur apport. Dans le Loiret, 182 personnes se retrouvent mises à la porte du jour au lendemain.

Nos organisations jugent que l’arrêt brutal de tout renouvellement de contrat et de toute

nouvelle embauche d’emploi-aidés, personnels investis dans des missions essentielles à l’école, va

mettre à mal le fonctionnement de l’Ecole.

S’agissant  de  l’assistance  administrative  aux  directeurs  d’école,  les  mesures  prises  ces

dernières  années  ne  suffisent  pas  à  alléger  les  tâches  bien  réelles  des  directeurs  et  directrices

d’école. Les emplois d’aide à la direction d’école (AADE) étaient une première réponse aux besoins

dans les écoles, permettant aux directrices et directeurs de se consacrer dans une certaine mesure à

leurs missions.

Il  n’est  donc pas possible  de priver les  écoles  et  les  directeurs  et  directrices  de  ce
soutien. Il faut désormais construire des solutions pérennes.

Concernant  les  personnels  déjà  en  poste,  la  mesure  les  renvoie  au  chômage dans  un

contexte dégradé de retour à l’emploi, sans avoir pu bénéficier de la durée maximum de contrat ni

de la formation professionnelle permettant leur réinsertion sur le marché du travail.

Nos organisations syndicales dénoncent fermement ces suppressions, exigent le maintien et le

retour  de  ces  personnels  sur  leurs  emplois  et  demandent  qu’ils  bénéficient  d’une  formation

qualifiante dans la perspective d’un emploi statutaire. Dans le même temps, nous demandons que
toutes les écoles bénéficient d’une aide administrative pérenne.

Nous appelons donc tous les collègues, EVS, parents d’élèves à un rassemblement 

le mardi 26 septembre à 17h30

➔ Orléans devant la DSDEN (Inspection académique)

➔ Montargis devant la sous-préfecture

➔ Pithiviers devant la sous-préfecture

➔ Gien devant l’inspection 

Nous serons également jeudi 28 septembre à Orléans, pour interpeler le 1er ministre qui doit

intervenir au Congrès des Régions de France." 


